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Les notes d’information sont ponctuelles. Elles concernent les programmes Fonds so-
cial européen (Objectifs 1,2 et3 — Equal) et visent à accroître la qualité et la rapidité 
de notre information.  
 
—————————————————————————————————————————
Note circulaire relative à la publicité des actions cofinancées par le Fonds social euro-
péen  
 
En vertu des exigences formulées par la Commission européenne en matière de publi-
cité, vous êtes tenus de présenter cette note aux dispensateurs et aux bénéficiaires de 
stages et formations cofinancés par le Fonds social européen afin de leur fournir une 
information complète sur ce qu’est le Fonds social européen.  
 
Ce document vous sera également envoyé par courrier. 
 
LE FONDS SOCIAL EUROPEEN 
 
Un peu d’histoire 
 
L’histoire du Fonds social européen est intimement liée à celle des institutions communautai-
res européennes. 
 
Dès l’instauration en 1952 de la Communauté économique du charbon et de l’acier (CECA), 
des mesures favorisent la création de nouveaux emplois et le recyclage des travailleurs du 
charbon et de l’acier. 
 

Cette lettre informatique veut renforcer 
le lien avec les opérateurs en leur of-
frant un memento reprenant des infor-
mations brèves, essentielles et fraî-
ches. 
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 OBJECTIFS 1,2 et 3 —–—  EQUAL 



En 1957, le Traité de Rome institue le Fonds social européen « afin d’améliorer les possibilités 
d’emploi des travailleurs dans le marché commun et de contribuer ainsi au relèvement du niveau 
de vie (…) avec pour mission de promouvoir à l’intérieur de la Communauté les facilités d’emploi 
et la mobilité géographique et professionnelle des travailleurs. » (article 123) 
 
Il est le plus ancien des Fonds structurels de l’Union européenne.  
 
Sa raison d’être 
 
Depuis plus de 40 ans, le Fonds social européen cofinance, avec les Etats membres, des pro-
grammes dont l’objectif est de développer les compétences professionnelles des citoyens euro-
péens et d’améliorer leurs perspectives professionnelles. 
 
Dès lors, il contribue à réduire les inégalités non seulement entre les personnes,  mais aussi en-
tre les régions les plus riches et les régions les moins développées de l’Union européenne, en 
aidant ces dernières à améliorer et moderniser les qualifications de leur main-d’œuvre et à sti-
muler l’esprit d’entreprise.  
 
De telles mesures encouragent l’investissement national et étranger et permettent aux régions 
concernées d’accroître leur compétitivité et leur prospérité économiques, et surtout elles ont un 
impact positif sur le niveau de vie de leurs habitants. 
 
Les activités du Fonds social européen  
 
Le Fonds social européen cofinance, avec les Etats membres, des programmes destinés au dé-
veloppement des ressources humaines. 
 
C’est ainsi qu’il peut aider à l’insertion des personnes sur le marché du travail et aider les travail-
leurs à améliorer leurs perspectives professionnelles.   
 
Il lutte également contre le chômage en facilitant l’accès au marché de l’emploi, en favorisant 
l’égalité des chances sur le marché du travail, en aidant au développement des compétences et 
qualifications professionnelles et en stimulant la création d’emplois et d’entreprises. 
 
Il améliore la formation professionnelle, l’éducation et le conseil dans le cadre d’une politique de 
formation tout au long de la vie. 
 
Il est soucieux d’accroître l’accès et la participation des femmes au marché du travail. 
 
Le Fonds social européen, les Plans d’action nationaux pour l’emploi et la Stratégie euro-
péenne pour l’emploi 
 
En 1997, à Amsterdam, les Etats membres ont décidé de mieux harmoniser leurs politiques de 
l’emploi et leurs politiques économiques.  
 
Ils ont confirmé, néanmoins, que la conception et la réalisation des politiques de l’emploi rele-
vaient tout d’abord de la responsabilité des Etats membres. 
 
Mais ils ont établi un cadre plus stratégique de coordination des politiques de l’emploi au sein de 
l’Union européenne. 
 
C’est ce qu’ils ont appelé la Stratégie européenne pour l’emploi, qui a été officiellement mise en 
route à Luxembourg en novembre 1997 (d’où son deuxième nom : processus de Luxembourg.) 
Le Fonds social européen en est l’acteur principal au niveau européen. 



 
Les Chefs d’Etat ou de gouvernement ont prévu une série d’objectifs communs concernant la 
politique de l’emploi que les Etats membres se sont engagés à fixer par rapport aux 4 thémati-
ques de base suivantes : 
 
la capacité d’insertion professionnelle ; 
l’esprit d’entreprise ; 
la capacité d’adaptation ; 
l’égalité des chances entre les hommes et les femmes. 
 
Le FSE soutient et complète également les activités des États membres qui visent à développer 
le marché du travail ainsi que les ressources humaines dans le cadre des plans d'action natio-
naux pour l'emploi (PNAE) qui s’inscrivent pleinement dans la Stratégie européenne pour l’em-
ploi. 
 
Montant des aides 
 
L’effort combiné des Etats membres et de l’Union européenne représente un investissement 
considérable et significatif pour l’avenir de l’Europe. 
 
En effet, entre 2000 et 2006, le Fonds social européen allouera quelque 80 milliards d’euros à 
un large éventail de mesures en faveur des ressources humaines et du marché de l’emploi. 
 
On estime qu’il fournit 8% des dépenses consacrées aux politiques actives du marché du travail.  
 
Le montant alloué à la Belgique francophone est d’environ 600 millions d’euros. 
 
Les programmes du Fonds social européen  
 
L’Objectif 1  
 
Il promeut le développement des régions en retard de développement dont le produit intérieur 
brut (PIB) moyen par habitant est inférieur à 75% de la moyenne de l’Union européenne. 
 
L’Objectif 2 
 
Il vise la reconversion économique et sociale de zones en mutation économique, de zones rura-
les en déclin, de zones en crise dépendantes de la pêche et les quartiers urbains en difficulté. 
 
L’Objectif 3 
 
Il vise l’adaptation et la modernisation des politiques et systèmes d’éducation, de formation et 
d’emploi. 
 
L’Initiative communautaire Equal 
 
Elle expérimente de nouveaux moyens de lutte contre les discriminations et les inégalités dans 
le domaine de l’emploi. 
 
Le cofinancement et l’additionnalité 
 
Tout projet soutenu par le Fonds social européen doit, pour être développé, impérativement bé-
néficier du soutien des pouvoir publics de l’Etat membre concerné, qui vient en plus de celui de 
l’Union européenne, d’où ce concept d’additionnalité. Dès lors, les financements de l’Union eu-



ropéenne sont ajoutés à ceux des pouvoirs publics nationaux, selon le principe de cofinance-
ment, et ils permettent de mener des politiques plus ambitieuses vu que les moyens financiers 
disponibles sont plus importants. Il en résulte également que les activités développées repré-
sentent un budget équivalent au double des montants d’intervention européenne. 
 
Concrètement, sans ce principe d’additionnalité et de cofinancement, un stagiaire aurait pu bé-
néficier de formations mais par exemple, l’éventail de choix n’aurait très certainement pas été 
aussi vaste ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


